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Fermeture du dernier centre de tri postal des Bouches-du-Rhône
Question écrite n° 15673

Texte de la question

M. Marc Pena appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur le projet de fermeture de la plateforme industrielle du courrier Marseille Provence
Alpes (PIC MPA), dernier centre de tri postal du département des Bouches-du-Rhône. Depuis juillet 2025, le
groupe La Poste étudie la transformation de ce site en plateforme multiflux, au motif d'une baisse structurelle
des volumes de courrier. Or la PIC MPA figure parmi les plateformes les plus rentables du réseau national,
ayant dégagé des économies significatives sur son enveloppe de fonctionnement : 1 million d'euros en 2023,
900 000 euros en 2024 et 700 000 euros en 2025. Le projet, tel qu'annoncé depuis janvier 2026 par le CSE de
la filiale VIAPOSTE, prévoit la fermeture de la PIC MPA d'ici fin 2027 et le transfert du tri du courrier des
Bouches-du-Rhône vers la PIC de Mauguio, dans le département de l'Hérault. Ce choix suscite de sérieuses
préoccupations sur plusieurs plans. En matière d'emploi, 344 agents seraient confrontés à un reclassement
forcé. La PIC de Mauguio ne recherchant que 150 postes, une perte nette d'emplois est inévitable. Les
reclassements proposés concernent principalement des métiers de facteur ou d'agent en bureau de poste,
secteurs eux-mêmes en forte réduction, avec une conversion vers les métiers du colis reconnue pour sa
pénibilité physique et ses risques de troubles musculo-squelettiques. En matière de qualité de service, le
schéma logistique envisagé (acheminement du courrier des Bouches-du-Rhône vers l'Hérault pour tri, puis
retour le lendemain matin via Vitrolles) engendrerait un allongement considérable des délais de distribution,
dégradant sensiblement le service rendu aux habitants du département. En matière écologique, les transports
supplémentaires induits semblent manifestement contraires aux engagements de responsabilité sociétale et
environnementale du groupe La Poste. Une mutualisation des flux courrier et colis au sein du département
apparaît bien plus cohérente sur les plans économique, social et environnemental. En conséquence, M. le
député demande à M. le ministre quelle est la position du Gouvernement quant au projet de fermeture de la PIC
MPA et comment il entend user de son influence sur le groupe La Poste, dont l'État est actionnaire majoritaire,
pour suspendre ce projet le temps d'une concertation approfondie. Dans l'éventualité d'une mise en place
effective de ce plan de transformation, il l'interroge sur les mesures concrètes qu'il compte imposer pour garantir
le reclassement effectif et digne des 344 agents concernés, au-delà des obligations du pacte social signé par La
Poste. Il lui demande enfin comment il entend s'assurer que la qualité du service postal universel sera préservée
pour les usagers des Bouches-du-Rhône, conformément aux obligations légales de La Poste et alors même que
le territoire fait déjà face à de nombreuses problématiques d'acheminement du courrier.
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